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: : LE SECRETAIRE D'ETAT AUX BEAUX ARTS
Bleeanie Ee VNS #rE D% 5 EBOCI Ti6N RATIONALE,
de la Documentation générale - -
des Fouilles et Antigquités.

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et le

décret du 18 mars 1924 déterminant les conditions de son application;

La Commission des Monuments historiques entendue,

ARRETE :
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Art. 2. — Le présent arrélé sera notifi¢ au Préfet du département
d€S. . Palas...... , au Maire de la commune depzs52
Pour ampliation:
Ul Ber. ... responsable .., chacun en ce qui le concerne, de son -
Le Chef du Bureau q i P
de la Documentation générale, execution. , ,
: : S5t e : ; 30 lVars 1954
des Fouilles et Antiquités, Paris, le o



